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'ACTES DU GOUVERNEMENT 

DE LA RÉPUBLIQUE DU TO.G 0 


LOIS '. 

LOI No 59-48 du 10 juin 1959 portant amnistie. 

La Chambre des Dépl1~~ a dél;ibél"é 'et adopté; 

Le Premier Minilltre priomulgue la loi diOnt la teneur suit: 

TITRE 1 

Amnistie Il la suite dt'événements et d'incidents 
à caractère politique. 

'... Article Premier. - Amnistie pleine et entière est 
"acoordée pour toutes infractions, à caractère ou à 

.inspiration politique, prévues par la Loi pénale, com­
mises entre le 27 avril et le 30 juin 1958 inclus, à 
l'exception de celles qui auront eu pour effet d'en­

e ••tra.Îner la mort ou auront été suivies de mutilation ou 
autre infirmité permanente. 

TITRE II 

Amnistie par mesure individuelle. 

Art. Z. - Peuvent être admis par décret au bénéfice 

de l'amnistie, les oondamnés pour les faits' visés a 

l'ar.ticle premier, oommis du 1er juillet 1958 ..tu '3Q 

avni 1959. ' 


Les 'intérèssés aur'ont un délai d'un an a compter 

de ta publication (le la présente loi ou de la d.ate ft 

laquel1e la oondamnation sera devenue définitivepoùr 

demander le bénéfice de l'amnistie. i. 


Il sera statué sur le vu des dossiers après avis d'une 

oommission dont la composition sera déterminée par 

un arrêté oonjoint du Ministre de la Justice et de 


"l'Intérieur. . 

. TITRE III 
Dispositions d'Ordre Général. 

Art. a. - L'amnistie de l'infràction entraîne, sans 

qu'elle puisse jamais donner lieu à restitution, la 

remise de toutes les peines principales, accessoires 

et oomplémentaii'es, comme elle rétablit son auteur 

dans le bénéfice du sursis qui a pu lui être acoordé 

tors de'.la condamnation antérieure. 


Art. 4. - L'amnistie ne peut en· aucun cas mettre' 
!Obstacle à l'action ,en révision devant toute juridiètion 
compétente en vue de faire établir l'innocence du 
oondamné.' 

Art. 5. L'amnistie n'entraîne pas la réintégra• 

tian dans les fonctions ou emplois publics. 


. Il sera statué à. cetégard.èt pour chaque cas indi­

viduellement par le Ministre de la Ronction Publique 

après avis du Ministre des finances.' , ,, , 


http:cet�gard.�t
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Art., (h --->. L'mnnistie~ ne pnijudmie pas: aux, droits 
des iii!rs .. EOI cas d'instance' suu le; intérêts aivi's,. le 
do§siiJr pénat sera. vers€ aux dé~ats et nUs à la 
dispo"Sitiw. dijs ,ari:res. 

Lorsque le Tribunal 'de rép.ression. aura été saisi 
avant la publication 'de: la présente l.oi~ soitt par citatrom,. 
s.oit par l'Ordonnance de renv.oi, ce Tribuilal restera 
oompétent pour statuer; le cas échéant, sur les infêre'1's 
civils. 

Art. 7. L'amnistie n'est pas: a.pplicable alJlix ita;js 
de' poursuite et d'instance avancés par l'Etat français 
'ou la République du. Togo. La. contrainte par corps . 
ne pourra Etre 'exercée contre les condamnés ayant 
bénéficié d'e. ("amnistie si ce n"est à: ,'a' Irequête des 
vi(umes; de l'iitfrarli,on, ou de leurs aya.nts~dl'ioit.. 

'. Art. 8'. .-:.. teS" ountestatiitms' sur l'e bénéfice de ru 
présttntt, am.nistie . SOfl\t stltllmises a.ux règles. de e.ampé~ 
tence et de pl10eédme prévues par les articles 590 
et suivants du Gode d'Instl11ctioa Criminelle; 

Lorsque le droit au bénéfice de l'amnistie est dela~ , 
mé par un iltodpé 'DU Url pré,-erru, la requête doit être 
présentée à la juridicti.on compétente: pour statuer 
su:r fa. poursuite. Pa.r dérogat~on aux dispositions de 
('article 135 du Code d'Instruction Criminelle, les 

ordonnances:. des juges d'instnuct4!!)ri stllhulJlts.ur 'Q11e 
requêœ aux;: fins d'amnistie, sqnt Susqffptibles 4?a~el 
devant la <Chamorce' des Mtise&, en acqijsl\1jon. " ", 

Dans tous les cas où le béttéfice. de l'attul:Îstie flS~ 
invoqué, les débats ont lieu en chambre du Conseil. 

Al!t~ 9~, - 1'1; est inte.rdit à, tout magistrat ou fonc­
tionnaire de l'ordre .administratif, et ce, à peine de 
sanctions disciplinaires pouvant aller jusqu'à la révoca- . 
ti'0ft ml la destitutioH', dé rappeler ou de laisser Bub­
'sisUer, s@us qilel'qtJE: fotme que ce soit, dans un dossier 
judiCiaire .ou de polké,.oU dans tout document quel­
oonq~e" les condamnations, les peines disciplinaires 
et déchéances effacées. par l'amnistie. 

Seul'es tes minutes des jugements oit. arrêts déposées 
.da:ns tes greffes éçhapp;enl à ~e~ i:l,lt~rqi:cf:i.oJl~ 

Art 10. - ta présente loi seraexé'cutée comme 

l!e)i d.e: la Rép4t1bJique du Togo. ' . 


Fait à Lo.wé, le 10 ÎW.l,l \9Q9, 
S. E~ OLYM~{Q 


Par le Premier Ministre: 

Le Ministre de .la Ju~ti~fi, 

. HQ$plçe,CQqq, 
_ (, _k • ~ 4HÇt .__ .4"U_. 
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